
Procédure pour l’autorisation des 
mêmes produits biocides

Délai de 
paiement

de la 
redevance

Dépôt de la demande
auprès de l’autorité nationale qui a 
accordé l’autorisation nationale du 

produit de référence

Validation de la demande
Il est vérifié que les différences proposées 
entre le « même produit » et le produit de 

référence concernent simplement des 
informations qui peuvent faire l’objet d’une 

modification administrative

Acceptation Validation*

Si non-paiement
Rejet de la demande

Prise de décision
de l’État Membre

Autorisation

Refus 
d’autorisation

*Si le produit de référence est en cours d’évaluation, la date de validation 
correspond à la date d’adoption de la décision d’autorisation du produit de 
référence
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